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ARTICLE 1/ OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la fourniture, l'installation et la mise en service d'équipements 

d'échantillonnage et de division des céréales dans les sites mentionnés dans l'annexe 10. Le marché comprend deux 

volets: 

Volet 1: Fourniture et installation des équipements: 

Article 1 : Echantillonneurs automatiques des céréales sur camion 

La fourniture et l'installation, en ordre de marche, de deux échantillonneurs automatiques pour le 

prélèvement des céréales à partir des bennes de camions 

Article 2: Diviseurs automatiques d'échantillon à deux sorties 

La fourniture et l'installation, en ordre de marche, de deux diviseurs automatiques d'échantillons à deux 

sorties 

Article 3: Cabine préfabriquée pour abriter la partie commande de l'échantillonneur, la réception et la 

division des échantillons 

Volet 2: Maintenance des équipements : La prise en charge de la maintenance des équipements 

mentionnés dans le volet 1, pendant une durée de cinq ans selon les modalités mentionnées dans le projet 

contrat de la quatrième partie du cahier des clauses particulières. 

Le marché est un lot unique, le soumissionnaire doit présenter une offre comprenant tous les volets et articles 

mentionnés dans cet article. Toute offre ne comportant pas la totalité des équipements et prestations demandés 

sera rejetée. 

ARTICLE 2/ CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES EQUIPEMENTS 

Les équipements doivent permettre de réaliser et doivent avoir les caractéristiques minimales suivantes: 

Equipements de l'Article 1: Echantillonneur automatique des céréales sur camion 

L'échantillonneur automatique doit permettre de réaliser des prélèvements élémentaires de céréales (blé et orge) à 

partir des cargaisons sur camion. Il doit être composé par les éléments suivants: 

1.1. Le support principal ou colonne du préleveur d'échantillon doit être métallique, suffisamment dimensionné 

et capable de supporter les charges des différents mouvements de la sonde. 

1.2. Le bras porteur de la sonde doit: 

Etre manoeuvré à partir du boitier de commande situé dans la cabine d'échantillonnage; 

Etre muni d'un système permettant k déplacement de la sonde à la surface d'une benne de camion ayant 

les dimensions suivantes (longueur: 10m; largeur: 2,4m), et assurant une répartition des points 

d'échantillonnage, conformément aux dispositions de la Norme ISO 24333, et ce sans le recours à la 

manoeuvre du camion durant l'opération de l'échantillonnage. 

Etre muni d'un système permettant son déplacement sur un rayon, mesuré à partir de l'axe vertical, compris 

au moins dans la plage (2,5 m; 5,0 m). les systèmes qui ont un rayon minimal inférieurs à 2,5 met un rayon 

maximal supérieur à 5,0m sont également acceptés. 

JI - ,b.L :2022/23 
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- Etre muni d'un système permettant sa rotation sur un angle minimal de 180°. Les systèmes qui font un 

angle de rotation supérieur à 1800  sont également acceptés. 

- Permettre à la sonde de prélèvement de monter et descendre verticalement jusqu'à ce que celle-ci atteigne 

le plancher de la benne du camion. La pointe de la sonde doit avoir une course verticale minimale variant 

de 1,0m à 4,5m du sol. 

1.3. La sonde de prélèvement, doit: 

Etre adaptée au prélèvement du blé et de l'orge et permet le prélèvement des céréales, sur toute la hauteur 

du grain; 

- Etre composée par deux tubes coaxiaux (core type): un tube pour la circulation de l'air et l'autre pour le 

mélange air-grains; 

- Etre en acier inoxydable; 

Avoir une longueur minimale utile de 2,40 mètres; 

- Pénétrer verticalement dans la masse des grains; 

- Avoir un système de protection lors de la descente de la sonde et permet sa remonté automatique 

lorsqu'elle touche le fond de la benne du camion ou un obstacle. 

1.4. Le système de transfert des prélèvements doit être de type pneumatique, et composé de: 

Une turbine, capable d'acheminer les prélèvements des céréales de la pointe de la sonde au réceptacle 

d'échantillon. Et équipée d'un système de sécurité contre l'infiltration des céréales dans la turbine. (il faut 

prévoir qua cette distance peut éventuellement dépasser 30 m selon l'emplacement de la cabine et le 

préleveur d'échantillon). 

Un système de déclanchement automatique de prélèvement des grains permettant un prélèvement 

d'échantillon sur toute la hauteur des grains. 

Un tuyau de transfert des prélèvements élémentaire de type aérien, suffisamment dimensionné, résistant 

aux rayons UV, à la corrosion et à l'abrasion par le frottement des grains. (Il faut prévoir éventuellement 

des poteaux ou supports de soutien du tuyau). 

1.5. Le réceptacle d'échantillon doit être 

- Installé dans la cabine de réception des échantillons, pour recevoir l'ensemble des prélèvements; 

Suffisamment dimensionné pour contenir au moins l'ensemble de 11 prélèvements. 

- Etre muni d'un système empêchant l'émanation de la poussière dans la cabine de réception des 

échantillons lors de l'acheminement des prélèvements élémentaires. 

1.6. Le boitier de commande doit: 

- Permettre de manoeuvrer l'ensemble des éléments du préleveur à partir de la cabine de réception des 

échantillons; 

- Etre équipé d'un système d'arrêt d'urgence. 

1.7. L'armoire électrique doit être: 
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De construction métallique, à portière à clef, étanche d'indice de protection IP 55 minimum; 

Equipée par toutes les composantes électriques (disjoncteur, relais, contacteurs, etc ...) nécessaires au 

fonctionnement du préleveur avec repérage des câbles; et des appareillages de protection des équipements 

et un schéma électrique. 

1.8. Les moteurs électriques du système d'échantillonnage doivent avoir les caractéristiques suivantes: 

- Tension d'alimentation adapté a celle existante dans les sites et de fréquence 50 HZ; 

- Indice de protection IP 56 au minimum; 

- Conformes à la Norme CEI ou similaire; 

- Puissance suffisante pour un fonctionnement permanant et permettant un démarrage à vide et en charge. 

1.9. Le système de vidéo surveillance permet de visualiser et de zoomer sur tous points de prélèvement des 

échantillons par le dessus de la benne du camion lors de l'opération d'échantillonnage et ce à partir de l'écran qui 

sera installé dans la cabine de réception des échantillons; ce système est composé de: 

- Une caméra couleur doit: 

O Etre de type numérique et/ou IP; 

O Etre de type extérieur avec un indice de protection (P66 au minimum; 

O Avoir une résolution 4 Méga pixel au minimum; 

O Etre muni de (R LEDs jusqu'à 20m au minimum; 

O Munie de tous les accessoires et d'interfaces nécessaires pour la communication avec l'écran et 

d'autres utilisations éventuelles. 

- Un écran moniteur couleur LCD ou Led doit: 

O Etre compatible à la caméra en format et résolution; 

O Avoir une diagonale de 24 pouces au minimum 

O Avoir un temps de réponse 5ms au maximum 

O Muni d'un support mural et doit installé sur les parois de la cabine au poste de commande. 

1.10. Le système de communication permet au manipulateur de communiquer avec le chauffeur de camion, ce 

système doit être composé de: 

O Un microphone: doit être sur socle et menu d'un bouton pour le début et fin de message; 

O Un amplificateur: doit avoir une puissance RMS de 20W au minimum; 

O Un haut parleur: doit être de type à pavillon extérieur, ayant une sortie de 110 dB SPL au minimum et 

ayant un indice d'étanchéité (P66 au minimum. 

Equipement de l'Article 2: Diviseur automatique d'échantillon à deux sorties 

Le diviseur automatique d'échantillon à deux sorties doit être adapté pour le blé et l'orge et ne doit 

pas endommager les grains ou modifier l'échantillon. Il permet d'avoir deux fractions identiques et 

représentatives de l'échantillon primaire. 

Monté dans la cabine sous le réceptacle de l'échantillonneur; 

ÀJl jtÇg :2022/23 



   

Q: :2022/23 

  

4 

Muni d'un dispositif de réduction à tube rotatif; de fentes de division à ouverture réglable, d'une 

chambre conique et trois issues: deux sorties pour avoir deux échantillons identiques, la troisième 

issue pour le refus. 

Muni d'une trémie d'alimentation ayant un volume minimum 15 litres; 

Muni de deux réceptacles de récupération des échantillons de laboratoire ayant un volume minimum 

chacun 3 litres; 

Permet de réduire l'échantillon primaire avec un ratio (échantillons/refus) variable et réglable par 

l'utilisateur dans la plage minimale: 1/2 - 1/10; 

Etre protégé contre la corrosion; 

Muni d'une trappe de visite permettant le contrôle et le nettoyage; 

Avoir une tension d'alimentation monophasée 220-230 V de fréquence 50 HZ; 

Muni d'un système de récupération du surplus d'échantillons permet de transférer par voie 

pneumatique le surplus d'échantillons de la sortie du réducteur vers un bac de surplus. 

- Muni d'une turbine, de tuyauteries nécessaires pour l'envoi des surplus d'échantillons; 

Muni d'un bac de surplus ayant les caractéristiques suivantes: 

• en acier galvanisé, d'un volume minimum de 500 litres; 

• Toiture en pente, étanche à l'eau; 

• montés sur supports métalliques en acier galvanisé 

• Munis d'une trémie de décharge à 4 pentes à 60° en tôle galvanisée dotée de trappe 

manuelle sous sortie et d'un col d'ensachage avec sangle de serrage; 

• hauteur minimale sous trappe de sortie 0,9 m 

• Munis d'une trappe de visite. 

Muni d'un Coffret de commande et de protection : abritant les appareillages électriques nécessaires 

(disjoncteur, relais, contacteurs, etc ...), 

Equipement de l'Article 3: Cabine préfabriquée pour abriter la partie commande de l'échantillonneur et la 

réception des échantillons 

La cabine préfabriquée doit être étanche à l'eau, stables et répondre aux spécifications minimales suivantes: 

3.1. Dimensions minimales (en cm): Dimensions extérieures: (Longueurxlargeurx hauteur): 600x 250x 260. 

(Hauteur mesurée hors supports de repose et couverture), Hauteur sous plafond: 250 au minimum. 

3,2. Ossature de la cabine: structure soudée est réalisée en tubes rectangulaires en tôle galvanisée puis laquée, 

d'épaisseur minimale 1.5mm; hauteur soubassement 100mm; hauteur bandeau de toiture 150mm, couleur 

ossature et angle RAL 1018 (jaune), munie de passage de fourches 300mm/120mm pour chariots élévateurs et 

munies de supports métalliques de 20 cm de hauteur. 



3.3. Parois et toiture de la cabine: en panneaux sandwich, muni d'une isolation thermique en mousse rigide de 

polyuréthane de densité 40 kg/m3  et d'épaisseur 40mm ; couleur blanche intérieure et extérieure. 

3.4. Plancher de la cabine: en panneau d'aggloméré hydrofuge d'épaisseur minimale 18mm avec tôle de 

protection galvanisée en sous-face et revêtement PVC collé. 

3.5.Couverture de la cabine: la toiture de la cabine doit être recouverte par des bacs nervurés en acier revêtu, 

assurant une bonne étanchéité et un ruissellement adéquat des eau pluviales. 

3.6.Cloison intérieure : divisant l'espace intérieur de la cabine en deux salles: une salle de commandes (2/3 de la 

surface) et une salle de préparation (1/3 de la surface). La cloison doit être en structure aluminium, avec panneau 

dans la partie inférieure et partie supérieure vitrée. 

3.7. Menuiseries: en aluminium laqué blanc et comprend: 

- Porte extérieure avec huisserie: battante, de dimension (largeur x hauteur): 100cmx210cm, semi vitrée, 

barreaudée munie d'une serrure a clef et poignée de manoeuvre. 

- Porte intérieure avec huisserie battante ; de dimension (largeiirx hauteur) :90cm x210cm semi vitrée munie d'une 

serrure à clef et poignée de manoeuvre. 

- Fenêtre coulissante (largeur x hauteur): 120cm x 85cm, barreaudée dans la salle de commande. 

- Verrière (largeur x hauteur): 100cm x 85cm, barreaudée dans la salle de salle de préparation. 

3.8. Equipements: 

- Deux climatiseurs split système réversibles (chaud-froid) de 9000 BTU chacun, un dans la salle de commande et 

un autre dans la salle de préparation. 

- Paillasse de travail (Il 20x 80cm) dans chaque salle. 

- Extracteur d'air de diamètre 30cm avec pales de protection et interrupteur dans la salle de préparation. 

3.9. Electricité 

Les différents câblages doivent être apparents et protégés, la cabine doit comprendre au moins les installations et 

équipements électriques suivants: 

Un (1) tableau général avec interrupteur différentiel et 5 disjoncteurs ou plus pour les circuits d'éclairage 

de prise de courant et les équipements. 

Eclairage intérieur: 3 luminaires étanches (2 x 36 W) chacune 

Eclairage extérieur: 2 projecteurs à LED 30W 

Interrupteur pour chaque luminaire 

Cinq (5) prises de courant 2P + T 

Un bloc secours en cas de coupure du courant électrique 

Circuit de mise à la terre 

Une (1) boîte de branchement extérieure pour le raccordement étanche. 

ARTICLE 3/ INSTALLATION, MISE EN SERVICE DES EQLJIPEMENTS 

3.1 Installation 

Le titulaire du marché doit installer et mettre en service tous les équipements objet de cet appel d'offre aux 

magazins de Gremda à Sfax et au port de Zarsis. 

Les emplacements du préleveur, du réducteur, de la cabine et des tous les équipements annexes sont choisis 

sur les lieux et en commun accord entre l'office des céréales et le titulaire du marché. 

:2022/23
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Le Titulaire du marché doit assurer, par ces propres moyens ou par l'intermédiaire de son représentant, les 

travaux de génie civile du socle de fixation de la sonde et éventuellement des différents poteaux. La colonne 

ou le support de la sonde doit être bien fixée au sol sur un massif en béton armé, surélevé au minimum de 20,0 

cm par rapport au niveau du sol. La fixation du support principal doit être assurée de façon â ne pas provoquer 

des vibrations au cours du fonctionnement du préleveur. 

- La colonne de la sonde doit être protégée par deux (2) socles en béton armé pour éviter d'être heurtée par les 

camions. Les dimensions minimales du socle sont (longueur: 1,0m; hauteur du sol : 0,8m). Les socles doivent 

être peints avec des rayures rouges et blanches. 

- Le titulaire du marché doit réaliser l'amenée électrique par la fourniture et la pose des câbles blindés et 

protégés contre les chocs, les rongeurs et le vieillissement, depuis les installations existantes dans les différents 

sites. L'alimentation du préleveur et du réducteur et de la cabine en électricité doit être protégée par un/des 

disjoncteur(s) approprié (s) en tête de ligne. 

3.2Mise en service des équipements 

Le titulaire du marché assurera la livraison, l'installation, la mise en marche de tous les équipements, les essais de 

mise en service et les réglages nécessaires et la présentation du mode d'emploi des équipements aux représentants 

de l'Office dans les différents sites 

ARTICLE 4/ DOCUMENTATIONS TECHNIQUES 

Le titulaire du marché, doit remettre à l'Office des céréales, lois de la mise en service des équipements la notice technique 

d'utilisation et d'entretien des équipements en langue arabe, française ou anglaise. 

le 

LE SOUMISSIONNAIRE (*) 

(*)Le soumissionnaire doit: 

- Faire précéder sa signature par la mention "LU ET ACCEPTE" 
Indiquer son nom, sa qualité et apposer le cachet de la société. 
Parapher toutes les pages du présent cahier des clauses techniques particulières. 
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Article 1: Echantillonneur automatique des céréales sur camion 

Spécifications techniques minimales demandées  Spécifications techniques proposées 

L'échantillonneur automatique doit permettre de réaliser des prélèvements 
élémentaires de céréales (blé et orge) à partir des cargaisons sur camion. Il doit 
être composé par les éléments suivants: 
1.1. Le support principal ou colonne du préleveur d'échantillon doit être 

métallique suffisamment dimensionné et capable de supporter les charges 
des différents mouvements de la sonde. 

1.2. Le bras porteur de la sonde doit: 
- Etre manoeuvré à partir du boitier de commande situé dans la cabine 

d'échantillonnage; 
Etre muni d'un système permettant le déplacement de la sonde à la 
surface d'une benne de camion ayant les dimensions suivantes 
(longueur: 10m; largeur: 2,4m), et assurant une répartition des 
points d'échantillonnage, conformément aux dispositions de la Norme 
lSO 24333, et ce sans le recours à la manoeuvre du camion durant 
l'opération de l'échantillonnage. 

- Etre muni d'un système permettant son déplacement sur un rayon, 
mesuré à partir de l'axe vertical, compris au moins dans la plage (2,5 
m; 5,0 m). les systèmes qui ont un rayon minimal inférieurs à 2,5 m 
et un rayon maximal supérieur à 50m sont également acceptés. 
Etre muni d'un système permettant sa rotation sur un angle minimal 
de 180°. Les systèmes qui font un angle de rotation supérieur à 180° 
sont également acceptés. 
Permettre à la sonde de prélèvement de monter et descendre 
verticalement jusqu'à ce que celle-ci atteigne le plancher de la benne 
du camion. La pointe de la sonde doit avoir une course verticale 
minimale variant de 1,0m à 4,5m du sol. 

1.3. La sonde de prélèvement, doit: 
Etre adaptée au prélèvement du blé et de l'orge et permet le 
prélèvement des céréales, sur toute la hauteur du grain; 
Etre composée par deux tubes coaxiaux (core type) : un tube pour la 
circulation de l'air et l'autre pour le mélange air-grains; 
Etre en acier inoxydable; 
Avoir une longueur minimale utile de 2,40 mètres; 
Pénétrer verticalement dans la masse des grains; 
Avoir un système de protection lors de la descente de la sonde et 
permet sa remonté automatique lorsqu'elle touche le fond de la benne 
du camion ou un obstacle. 

1.4. Le système de transfert des prélèvements doit être de type pneumatique, et 
composé de: 

Une turbine, capable d'acheminer les prélèvements des céréales de 
la pointe de la sonde au réceptacle d'échantillon. Et équipée d'un 
système de sécurité contre l'infiltration des céréales dans la turbine. 
(il faut prévoir qua cette distance peut éventuellement dépasser 30 m 
selon l'emplacement de la cabine et le préleveur d'échantillon). 
Un système de déclanctiement automatique de prélèvement des 
grains permettant un prélèvement d'échantillon sur toute la hauteur 
des grains. 
Un tuyau de transfert des prélèvements élémentaire de type aérien, 
suffisamment dimensionné, résistant aux rayons UV, à la corrosion et 
à l'abrasion par le frottement des grains. (Il faut prévoir 
éventuellement des poteaux ou supports de soutien du tuyau). 

1.5. Le réceptacle d'échantillon doit être 
- Installé dans la cabine de réception des échantillons, pour recevoir 

l'ensemble des prélèvements; 



Suffisamment dimensionné pour contenir au moins l'ensemble de 11 
prélèvements. 
Etre muni d'un système empêchant l'émanation de la poussière dans 
la cabine de réception des échantillons lors de l'acheminement des 
prélèvements élémentaires. 

1.6. Le boitier de commande doit: 
- Permettre de manoeuvrer l'ensemble des éléments du préleveur â 

partir de la cabine de réception des échantillons; 
- Etre équipé d'un système d'arrêt d'urgence. 

1.7. L'armoire électrique doit être: 
- De construction métallique, à portière à clef, étanche d'indice de 

protection IP 55 minimum; 
Equipée par toutes les composantes électriques (disjoncteur, relais, 
contacteurs, etc ...) nécessaires au fonctionnement du 
préleveur avec repérage des câbles; et des appareillages de 
protection des équipements et un schéma électrique. 

1.8. Les moteurs électriques du système d'échantillonnage doivent avoir les 
caractéristiques suivantes: 

Tension d'alimentation adapté a celle existante dans les sites et de 
fréquence 50 HZ; 
Indice de protection IP 56 au minimum; 
Conformes à la Norme CEl ou similaire; 
Puissance suffisante pour un fonctionnement permanant et 
permettant un démarrage à vide et en charge. 

1.9. Le système de vidéo surveillance permet de visualiser et de zoomer sur tous 
points de prélèvement des échantillons par le dessus de la benne du camion lors 
de l'opération d'échantillonnage et ce à partir de l'écran qui sera installé dans la 
cabine de réception des échantillons ; ce système est composé de: 

Une caméra couleur doit: 
o Être de type numérique et/ou lP; 
o Être de type extérieur avec un indice de protection lP66 au 

minimum; 
o Avoir une résolution 4 Méga pixel au minimum; 
o Être muni de lR LEDs jusqu'à 20m au minimum; 
o Munie de tous les accessoires et d'interfaces nécessaires pour 

la communication avec l'écran et d'autres utilisations 
éventuelles. 

- Un écran moniteur couleur LCD ou Led doit: 
o Être compatible à la caméra en format et résolution; 
o Avoir une diagonale de 24 pouces au minimum 
o Avoir un temps de réponse 5ms au maximum 
o Muni d'un support mural et doit installé sur les parois de la 

cabine au poste de commande. 

1.10. Le système de communication permet au manipulateur de communiquer 
avec le chauffeur de camion, ce système doit être composé de: 

o Un microphone: doit être sur socle et menu d'un bouton pour 
le début et fin de message; 

o Un amplificateur: doit avoir une puissance RMS de 20W au 
minimum; 

o Un haut parleur: doit être de type à pavillon extérieur, ayant 
une sortie de 110 dB SPL au minimum et ayant un indice 
d'étanchéité 1P66 au minimum. 

Article 2: Diviseur automatique d'échantillon à deux sorties 

J_3 :2022/23 

Spécifications techniques minimales demandées Spécifications techniques proposées 

- Le diviseur automatique d'échantillon à deux sorties doit être adapté pour le 
blé et l'orge et ne doit pas endommager les grains ou modifier l'échantillon. Il 
permet d'avoir deux fractions identiques et représentatives de l'échantillon 
primaire. 

- Monté dans la cabine sous le réceptacle de l'échantillonneur 
- Muni d'un dispositif de réduction à tube rotatif; de fentes de division à 

ouverture réglable, d'une chambre conique et trois issues: deux sorties pour 
avoir deux échantillons identiques, la troisième issue pour le refus. 



Muni d'une trémie d'alimentation ayant un volume minimum 15 litres: 
Muni de deux réceptacles de récupération des échantillons de laboratoire 
ayant un volume minimum chacun 3 litres; 
Permet de réduire l'échantillon primaire avec un ratio (échantillons/refus) 
variable et réglable par l'utilisateur dans la plage minimale: 1/2 - 1/10; 

- Etre protégé contre la corrosion 
- Muni d'une trappe de visite permettant le contrôle et le nettoyage; 
- Avoir une tension d'alimentation monophasée 220-230 V de fréquence 50 

HZ, 
- Muni d'un système de récupération du surplus d'échantillons permet de 

transférer par voie pneumatique le surplus d'échantillons de la sortie du 
réducteur vers un bac de surplus. 

- Muni d'une turbine, de tuyauteries nécessaires pour l'envoi des surplus 
d'échantillons; 

- Muni d'un bac de surplus ayant les caractéristiques suivantes: 
• en acier galvanisé, d'un volume minimum de 500 litres; 
• Toiture en pente, étanche à l'eau; 
• montés sur supports métalliques en acier galvanisé 
• Munis d'une trémie de décharge à 4 pentes à 60° en tôle galvanisée 

dotée de trappe manuelle sous sortie et d'un col d'ensachage avec 
sangle de serrage; 

• hauteur minimale sous trappe de sortie 0,9 m 
• Munis d'une trappe de visite. 

Muni d'un Coffret de commande et de protection : abritant les appareillages 
électriques nécessaires (disjoncteur, relais, contacteurs, etc ...), 

Article 3: Cabine préfabriquée pour abriter la partie commande de l'échantillonneur et la réception des 

échantillons 
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Spécifications techniques minimales demandées Spécifications techniques proposées 

La cabine préfabriquée doit être étanche à l'eau, stables et répondre aux 
spécifications minimales suivantes: 
3.1. Dimensions minimales (en cm): Dimensions extérieures: (Longueur x 
largeur x hauteur) : 600 x 250 x 260. (Hauteur mesurée hors supports de repose 
et couverture), Hauteur sous plafond : 250 au minimum. 
3.2. Ossature de la cabine: structure soudée est réalisée en tubes 
rectangulaires en tôle galvanisée puis laquée, d'épaisseur minimale 1 .5mm; 
hauteur soubassement 100mm; hauteur bandeau de toiture 150mm, couleur 
ossature et angle RAL 1018 (jaune), munie de passage de fourches 
300mm/120mm pour chariots élévateurs et munies de supports métalliques de 
20 cm de hauteur. 
3.3. Parois et toiture de la cabine: en panneaux sandwich, muni d'une isolation 
thermique en mousse rigide de polyuréthane de densité 40 kg/m3 et d'épaisseur 
40mm : couleur blanche intérieure et extérieure. 
3.4. Plancher de la cabine: en panneau d'aggloméré hydrofuge d'épaisseur 
minimale 18mm avec tôle de protection galvanisée en sous-face et revêtement 
PVC collé. 
3.5.Couverture de la cabine : la toiture de la cabine doit être recouverte par des 
bacs nervurés en acier revêtu, assurant une bonne étanchéité et un 
ruissellement adéquat des eau pluviales. 
3.6.Cloison Intérieure : divisant l'espace intérieur de la cabine en deux salles: 
une salle de commandes (2/3 de la surface) et une salle de préparation (1/3 de 
la surface). La cloison doit être en structure aluminium, avec panneau dans la 
partie inférieure et partie supérieure vitrée. 
3.7. Menuiseries : en aluminium laqué blanc et comprend: 
- Porte extérieure avec huisserie: battante, de dimension (largeur x 
hauteur): 100cmx210cm, semi vitrée, barreaudée munie d'une serrure a clef et 
poignée de manoeuvre. 
- Porte intérieure avec huisserie battante; de dimension (largeur x hauteur): 
90cm x210cm semi vitrée munie d'une serrure à clef et poignée de manoeuvre. 
- Fenêtre coulissante (largeur x hauteur): 120cm x 85cm, barreaudée dans la 
salle de commande. 
- Verrière (largeur x hauteur): 100cm x 85cm, barreaudée dans la salle de salle 
de préparation. 
3.8. Equipements: 
- Deux climatiseurs split système réversibles (chaud-froid) de 9000 BTU chacun, 
un dans la salle de commande et un autre dans la salle de préparation. 
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- Paillasse de travail (120 x 80cm) dans chaque salle. 
- Extracteur d'air de diamètre 30cm avec pales de protection et interrupteur dans 
la salle de préparation. 
3.9. Electricité 
Les différents câblages doivent être apparents et protégés, la cabine doit 
comprendre au moins les installations et équipements électriques suivants: 

- Un (1) tableau général avec interrupteur différentiel et 5 disjoncteurs 
ou plus pour les circuits d'éclairage de prise de courant et les 
équipements. 
Eclairage intérieur: 3 luminaires étanches (2 x 36 W) chacune 
Eclairage extérieur: 2 projecteurs à LED 30W 
Interrupteur pour chaque luminaire 
Cinq (5) prises de courant 2P + T 
Un bloc secours en cas de coupure du courant électrique 

- Circuit de mise à la terre 
Une (1) boite de branchement extérieure pour le raccordement étanche 

Fa it à, Le 

Le soumissionnaire 

'Nom et Prénom, qualité du signataire, signature, date et cachet 
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Désignation Quantité site ville Gouvernorat 

Echantillonneur automatique des 1 

céréales sur camion 
Magazin 

Diviseur automatique d'échantillon 1 Sfax Sfax 
Gremda 

à deux sorties 

Cabine préfabriquée 1 

Echantillonneur automatique des 1 

céréales sur camion Port de 
Zarzis Medenine 

Diviseur automatique d'échantillon 1 Zarzis 

à deux sorties 
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Le 4 Ï'q LJI i L4U 

2022/23 

Fait à, Le.. 

Le soumissionnaire 

'Nom et Prénom, qualité du signataire, signature, date et cachet 

1.,JI :2022/23 

e , à ; e * e)
49 



LiI jï  

ARTICLE 1/ PARTIES CONTRACTANTES: 

Entre les soussignés 

L'Office des Céréales, Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial créé par le décret 
loi n062-10 du 3 Avril 1962, ratifié par la loi n062-18 du 24 Mai 1962 tel que modifié par le décret n070-
7 du 2 Septembre 1970 et textes subséquents inscrite au registre de commerce de Tunis N01161 2003, 
de Matricule fiscale 005147R / PM 000, représenté par son Président Directeur Général, domicilié à son 

siège social 30, Rue Alain Savary Tunis 1002 (Tunisie) « Bénéficiaire ». 

D'une part, 

Et 

L'entreprise titulaire du présent contrat, inscrite au registre de commerce 

de Tunis sous le numéro de matricule fiscale Représentée par 

en qualité de	 domiciliée à son siège social, 

« Prestataire de service ». 

D'autre part, 

Il est tout d'abord exposé ceci 

L'Office des Céréales a lancé un appel d'offres n023/2022 relatif à la fourniture et l'installation 

des équipements d'échantillonnage des céréales. L'offre de L'entreprise à été 

approuvée par le Conseil d'Administration au cours de sa réunion en date du 

• L'entreprise titulaire de ce marché s'est engagée à assurer le service après 
vente relatif aux prestations de la maintenance préventive et curative des équipements de l'appel 
d'offre n°23/2022 conformément aux conditions générales du présent contrat et aux normes et 
à la réglementation en vigueur. 
II a été arrêté et convenu ce qui suit 

ARTICLE 2/ OBJET DU CONTRAT: 

Le présent contrat cadre a pour objet d'exécuter dans le cadre de la réglementation en vigueur les 

prestations relatives aux interventions périodiques de maintenance préventive (opérations d'entretien et 

de vérification périodique) et aux interventions de maintenance curative (réparation en cas de 

dysfonctionnement), de deux(02) échantillonneurs automatiques des céréales ,une (01) cabine 

préfabriquée, deux (02) diviseurs automatique d'échantillons de céréales à deux sorties en vue de 

garantir leur bon fonctionnement. 

ARTICLE 3/ MONTANT CONTRACTUEL: 

Le montant total relatif aux interventions périodiques de maintenance préventive (opérations 

d'entretien et de vérification périodique) et aux interventions de maintenance curative (réparation en cas 

de dysfonctionnement), des équipements de l'appel d'offre n°23/2022installés aux sites de l'office des 

Céréales : en Toutes Taxes Comprises. 
ARTICLE 4/ MODALITES DES INTERVENTIONS ET DEFINITION DES PRESTATIONS: 

Section 4.1: Cadre de la mission et prestations à assurer 

Le prestataire de service doit exécuter dans le cadre de la réglementation en vigueur les 

prestations relatives aux interventions périodiques annuelles pour la maintenance préventive 
(entretien et vérification périodiques) et aux interventions pour la maintenance curative (dépannages 

et entretien en cas de dysfonctionnement) des équipements objet de l'appel d'offre n023/2022. 

Section 4.2: Interventions périodiques pour la maintenance préventive: 
Pour les équipements, objet du présent contrat cadre, le prestataire de service doit intervenir une 
fois chaque année selon un programme préétabli. 
La date d'intervention mentionnée sur le rapport ou la fiche de visite fait foi. 
Le prestataire de service doit proposer un plan d'entretien spécifique <z  théorique » aux installations 
réalisées. 
Les temps d'immobilisation des appareils devront également être précisés, pour chaque intervention. 
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Section 4.3: Interventions pour la maintenance curative 

En dehors des visites d'interventions périodiques annuelles effectuées pour les équipements, le 

prestataire de service est tenu d'effectuer à la demande écrite du Bénéficiaire une ou plusieurs 

interventions pour la maintenance curative : la réparation, le dépannage et la remise en bon état de 

marche en cas d'un dysfonctionnement. 

Ces interventions pour la maintenance curative qui ne peuvent accuser d'aucun retard, doivent être 

effectuées sans délais et au plus tard dans les soixante-douze (72) heures qui suivent la demande 

formulée par le Bénéficiaire. 

Lorsque le titulaire du marché cadre a effectué une ou plusieurs interventions ponctuelles 

de maintenance curative durant une année (à compter de la date de réception définitive, 

jour/mois, de l'équipement en question), il est bien précisé qu'une seule intervention sera 

réglée durant cette période. Le paiement sera effectué que pour une seule intervention 

ponctuelle et seulement les pièces de rechange seront payées. 

Section 4.4: Pièces de rechange 

4.4.1/ Le prestataire de service doit assurer la fourniture des pièces de rechange énumérées à 

la liste des pièces de rechange demandées en annexe XI en remplacement des pièces déclarées 

défectueuses. Les pièces fournies seront réglées sur la base des prix unitaires indiqués à liste des 

pièces de rechange proposée par le prestataire de service. 

4.4.2/En dehors des pièces énumérées à la liste des pièces de rechange proposée par 

le prestataire de service, il doit assurer la fourniture de toutes autres pièces de rechange nécessaires 

à la remise en état des équipements d'échantillonnage et des équipements annexes qui seront 

facturées à part après accord du Bénéficiaire. 

Les pièces remplacées doivent être remises au Bénéficiaire contre décharge, le prestataire de 

service ne doit en aucun cas disposer des ces pièces, elles restent la propriété du Bénéficiaire. 

Section 4.5: Modalités communes 

Le prestataire de service doit intervenir sur tous les équipements et les composants de 

l'installation. Il doit disposer, lors de ses interventions des instruments de contrôle et de mesure, 

des moyens de communication, du matériel de sécurité et des moyens de transport du matériel et 

du personnel. 

A la fin de chaque visite d'intervention, le prestataire de service ou son représentant dûment mandaté 

doit obligatoirement 

v Inviter le responsable du site du Bénéficiaire pour constat de l'état de l'installation après la 
réalisation des opérations de maintenance préventive et/ou curative. 

y Présenter au responsable du site du Bénéficiaire pour prise en charge le rapport d'intervention, 
tout en précisant les dates des demandes d'interventions éventuelles formulées par le 
Bénéficiaire, les dates et la nature des interventions, les travaux, le remplacement des pièces 
effectué et observations éventuelles. 

( Remettre au responsable du site du Bénéficiaire contre décharge toutes les pièces défectueuses 
remplacées par d'autres neuves. 

( Mentionner sur un registre d'entretien, la date de la demande d'intervention formulée par le 
Bénéficiaire, la date de la visite, les heures d'arrivée et de départ ainsi que les noms et signatures 
des intervenants du prestataire de service. Le registre d'entretien doit en outre comporter 
• La nature des interventions et des travaux, le remplacement des pièces défectueuses et les 

observations éventuelles. 
• Les dates et causes des incidents et les réparations effectuées au titre de dépannage. 

V Le prestataire de service doit présenter au Bénéficiaire le rapport d'intervention après chaque 
visite. 

V Assurer l'exécution des interventions périodiques de maintenance préventive et curative pendant 
les heures normales de travail, en présence durant toute la durée d'intervention d'un ou des 
agents du Bénéficiaire dûment mandatés. 

V Toutefois si par nécessité certains équipements, mécanismes ou pièces de l'installation doivent 
être déplacées en dehors du silo du Bénéficiaire, l'enlèvement de ces pièces ou équipements doit 
être fait après accord du Bénéficiaire et contre décharge du responsable du site du Bénéficiaire. 



ARTICLE 5/ RECEPTION ET VERIFICATION DES PRESTATIONS: 

A la fin de chaque visite, le prestataire de service doit faire constater son intervention par le 
responsable du site du Bénéficiaire qui doit s'assurer du bon fonctionnement de l'installation, et 
prendre en charge après vérification, tous les documents tels que indiqués à la section 4.5 de 
l'article 4 du présent contrat cadre. Cette prise en charge par le responsable du site du Bénéficiaire 
ne dégage en rien la responsabilité du prestataire de service, légalement compétant en la matière. 

Les documents doivent comporter lisiblement les mentions obligatoires suivantes 

• La date de la demande de l'intervention formulée par le Bénéficiaire. 
• La date de l'intervention effectuée par le prestataire de service. 
• Les heures de début et de fin d'intervention 
• Les temps d'immobilisation des appareils 
• Le type d'intervention maintenance préventive ou dépannage 
• En cas de dépannage la cause de la panne, la consistance de la réparation et le type de pièces 

remplacées. 
• En cas de maintenance préventive les opérations de vérifications et les opérations de 

maintenance préventive réalisées 
• La signature et cachet du responsable du site Bénéficiaire, son nom et prénom. 
• La signature de l'intervenant, son nom, son prénom et sa qualité et le cachet lisible du prestataire 

de service. 

ARTICLE 6/ MODALITES DE PAIEMENT: 

Le paiement relatif aux prestations, objet du présent contrat cadre, sera effectué par virement 
bancaire au compte courant du prestataire de service, calculé sur la base des prix unitaires indiqués 
au bordereau des prix (annexe XII du cahier des clauses techniques particulières) et sur la base des 
prix unitaires des pièces de rechange indiqués au détail des prix des pièces de rechange (annexe XI 
du cahier des clauses techniques particulières), et établis par ses soins et sur production des pièces 
suivantes 

• Facture en quatre (4) exemplaires. 
• Le rapport et/ou fiche d'intervention détaillé portant la confirmation de la remise en état de 

fonctionnement ou les actions d'entretien et de maintenance réalisées établit conformément à 
l'article 4 et à l'article 5 du présent contrat cadre. 
Les bons de livraison des pièces de rechange éventuellement remplacées dans le cadre de sa 
mission, pris en charge par le responsable du site du Bénéficiaire. 
Le paiement relatif aux prestations sera effectué pour autant que le prestataire de service 

ait accompli toutes ses obligations contractuelles. 
Toutefois, le prestataire de service est informé qu'une retenue à la source au titre de la TVA et 

de l'impôt sur les sociétés, sera effectuée conformément aux dispositions des articles 72 et 74 de la 
loi N° 2003-80 du 29 Décembre 2003, portant loi des finances pour la gestion de l'année 2004, 
complétant, respectivement, le code de la TVA (article 19 bis) et le code de l'impôt (article 52 
nouveau). 

ARTICLE 7/ DISPOSITION AU NON PAIEMENT: 
Le prestataire de service doit être, le cas échéant, avisé par notification des motifs du non 

paiement d'un acompte partiel ou du paiement pour solde dans le mois qui suit la constatation. 

Le retard apporté à cette notification ouvre droit à des intérêts moratoires au profit du prestataire 
de service calculés à partir du jour qui suit l'expiration du délai de paiement jusqu'au jour de la 
notification. 

ARTICLE 8/ DELAI DE PAIEMENT: 
L'émission de l'acte de paiement des sommes dues au prestataire de service doit être effectuée 

dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la date de la régularisation des dossiers 
conformément à l'article 6 du présent contrat cadre ou à partir du jour ou le prestataire de service 
a régularisé son dossier conformément à la notification qui lui a été faite dans les conditions prévues 
à l'article 7 du présent contrat cadre. 

L'agent habilité au paiement doit payer le prestataire de service dans un délai maximum de 
quinze (15) jours à partir de la réception de l'ordre de paiement, à défaut le prestataire de service 
bénéficiera de plein droit d'intérêts moratoires calculés à partir du jour qui suit l'expiration de ce 
délai. 

ARTICLE 9/ DUREE DU CONTRAT: 

Le présent contrat cadre sera conclu pour une période d'un an à compter du jour qui suit la date 
de la réception définitive des prestations relatives à la fourniture et installation des équipements 
d'échantillonnage. A l'issue de cette période, le contrat peut être soit reconduit dans les mêmes 
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conditions et pour les mêmes prix, soit dénoncé par l'une des deux parties contractantes par lettre 
recommandée, adressée à l'autre partie trois mois avant l'expiration du délai contractuel. 

Le présent contrat cadre peut être reconduit auatre fois au maximum. 

ARTICLE 10/ LITIGES: 

En cas de contestation à l'occasion de l'exécution du présent contrat cadre et à défaut d'une 
solution amiable, il sera fait attribution de juridiction aux tribunaux compétents de Tunis I. 

ARTICLE 11/ DROITS D'ENREGISTREMENT: 

Les droits d'enregistrement du contrat cadre sont à la charge du prestataire de service. 

ARTICLE 12/ ELECTION DE DOMICILE: 

Pour l'exécution du contrat cadre, le prestataire de service fait élection de domicile en sa 
demeure. En cas de changement d'adresse, le prestataire de service doit obligatoirement en informer 
le Bénéficiaire par écrit dans un délai n'excédant pas trois (03) jours. 

ARTICLE 13/ VALIDITE DU CONTRAT CADRE: 

Le présent contrat cadre ne sera valable qu'après son approbation par le Bénéficiaire. 

Fait à le 

Le soumissionnaire0  

$ 

Le soumissionnaire doit 
Faire précéder sa signature par la mention "LU ET ACCEPTE. 
Indiquer son nom, sa qualité et apposer le cachet de la société. 
Parapher toutes les pages du présent contrat cadre. 
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